PCDN de Gesves – Fiche projet 2010


Groupe Sites naturels, faune, flore, sentiers
Fiche projet n°……………………….

Titre : Lutte contre les invasives                                                                                                                                                      

Responsable du projet (la personne dont le rôle sera de s’assurer que le projet n’est pas oublié dans un carton) : 

Johan Piron et/ou d'autres ..

Calendrier (date de début du projet ou approximation, court, moyen, long terme) : 

Création du groupe de recherche de zones « infectées ».

Détermination des zones géographiques et attribution des zones par personne.

Relever exhaustif quantitatif et  qualitatif des zones d'infections.

Détermination des moyens de lutte à mettre en œuvre par site.

Mise en œuvre des chantiers sur les premiers sites.

Suivi des zones infectées pour s'assurer de l'éradication.

Selon les résultats : 

· poursuivre la lutte.

· suivi plus lâche du site (fréquence réduite de visite).

Partenaires et engagements (qui s’investi dans le projet, en interne et en externe) : 

Tout le monde est le bienvenu.

Selon les moyens à mettre en œuvre.

Objectifs (pourquoi  réaliser ce projet, dans quels buts) : 

Éliminer les invasives, empêcher leur développement et donner ainsi la chance aux plantes indigènes de prospérer.

Faire de Gesves une commune propre.

Donner espoir dans cette lutte.

Motiver les autres communes touchées.

Contenu (comment va-t-on s’y prendre ? quelles sont les actions à mener pour réaliser le projet, classer les actions dans le temps et par priorité) : 

1. Détermination des zones géographiques et attribution des zones. 2010

2. Attribution des zones par participant au projet. 2010

3. Relevé exhaustif, quantitatif et  qualitatif des zones d'infections. 2010

4. Détermination des moyens de lutte à mettre en œuvre par site. 2010/2011

5. Budgétisation par site et global. 2010

6. Établissement du plan d'action en fonction du budget disponible et des RH disponibles.2010

7. Suivi des zones automne et printemps suivant l'année de la mise en œuvre du type de lutte.

8. Dans un même temps: communication intense au près du public pour éviter de nouveau 

9. Prise de renseignement au niveau juridique pour éviter l'arrivée de nouveaux plants sur le territoire de la commune.

10. ...

Public(s) ciblé(s) (qui va-t-on sensibiliser en réalisant ce projet ?, qui sera concerné ?) : 

Les habitants de Gesves,  les pouvoirs communaux, ...

Intérêt/efficacité de l’action au niveau du réseau écologique et/ou de la sensibilisation (en quoi ce projet est-il intéressant pour le réseau écologique et/ou la sensibilisation) : 

On connaît les problèmes liés aux plantes invasives.

Suppression des invasives prenant place et étouffant la végétation indigène.

Promotion (qui va en faire la promotion et par quels moyens) : 

Site Internet, bulletin communal, revue spécialisée, ...

Localisation (l’endroit où le projet sera réalisé) : 

Toute la commune et ses frontières.

Estimation budgétaire détaillée (réfléchir au réalisme du projet, mais à compléter plus tard) : 

Selon le résultat du relevé et selon les moyens à mettre en œuvre. 

Après budgétisation.

Financement (réfléchir au réalisme du projet, mais à compléter plus tard) : 

· Acquis : ?

· À rechercher : ?

